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PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford, 
tenue au Centre communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, mardi 2 
septembre 2025 à 19h00. 
 
 
Sont présents : 
 
Mmes et MM. les conseillers/conseillères : 
 
 Daniel Audette  
 Pierre Le Blanc Yves Gnocchini 
 Mona Beaulac 
 
Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur 
Claude Dubois. 
  
Sont également présents :  Richard Joyal, directeur général et trésorier  
  et Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et 
  greffière. 
 
 

25-09-270 Ouverture de la séance 
 
Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc  
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac  
 
Que ce conseil ouvre la séance à 19h00. 
 

  ADOPTÉE 
 

25-09-271 Adoption de l’ordre du jour 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini  
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil adopte l’ordre du jour avec les modifications suivantes : 
 

- Ajout en affaires nouvelles : 
 
13.1 Autorisation de signature du bail avec la Caisse Desjardins de la 
Pommeraie relativement au 24, rue Rivière à Bedford; 
 
13.2 Autorisation de paiement du décompte No.1 pour la réfection des rues 
Taylor, Dutch et Best (Phase 1); 
 
13.3 Autorisation de signature – Acte de servitude – Projet La Relance. 

 
     ADOPTÉE 
 

N.M. 
 

Une première période de questions a été tenue telle que requise par la loi. 
 
L’ordre du jour de la séance a été publié vendredi le 29 août 2025 sur le site internet 
de la Ville et ce, tel que requis par la loi. 
 
Aucun citoyen dans la salle ne se prévaut de la période de questions. 
 

25-09-272 
 
 
 
 
 
 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 août 2025 et du procès-
verbal de la séance extraordinaire du 12 août 2025 
 
Considérant que chacun des membres du conseil a eu accès au procès-verbal de la 
séance ordinaire du 5 août et de la séance extraordinaire du 12 août 2025, 
conformément à la Loi;   
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25-09-272 
(suite) 
 
 
 

Considérant les dispositions de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes;    
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Pierre Le Blanc 
 
Que ce conseil approuve le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 août et de la 
séance extraordinaire du 12 août 2025.  
 
          ADOPTÉE 
 

N.M. Tour de table des membres du conseil 
 
 

N.M. Dépôt du Rapport du maire sur la situation financière 
 
 

25-09-273 
 
 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 763-25 intitulé : 
« Règlement sur le territoire assujetti au droit de préemption et les fins 
municipales pour lesquelles un immeuble peut être acquis » 
 
Le conseiller Pierre Le Blanc donne avis de motion qu’il, ou en son absence un autre 
conseiller, proposera, à la prochaine séance ou toute séance ultérieure de ce conseil, 
l’adoption du Règlement numéro 763-25 intitulé : « Règlement sur le territoire assujetti 
au droit de préemption et les fins municipales pour lesquelles un immeuble peut être 
acquis ». 
 
Je dépose et présente le projet de règlement numéro 763-25 intitulé : « Règlement sur 
le territoire assujetti au droit de préemption et les fins municipales pour lesquelles un 
immeuble peut être acquis ». 
 
     ADOPTÉE 
 

25-09-274 Autorisation de paiement des déboursés pour le mois d’août 2025 
 

Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil adopte la liste des déboursés au 29 août 2025, au montant de 
698 870.74 $ présentée aux membres du conseil de la Ville de Bedford, le 29 août 
2025. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense. » 
 
     ADOPTÉE 
 

25-09-275 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Engagement de la Ville de Bedford à la Programmation TECQ 2024-2028 
 
Considérant que la Ville a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de 
transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ) pour les 
années 2024 à 2028; 
 
Considérant que la Ville doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à 
elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 
lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que la Ville s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle. 
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25-09-275 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 

Que la Ville s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et aux coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès ce celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré 
ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés 
au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 
2024-2028. 
 
Que la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux ci-jointe et de tous 
les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 
 
Que la Ville s’engage à déposer annuellement une mise à jour de sa programmation 
de travaux durant la période du 1er octobre au 15 février inclusivement. 
 
Que la Ville s’engage à réaliser les investissements autonomes qui lui sont imposés pour 
l’ensemble des cinq années au programmes. 
 
Que la Ville s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvés par la présente résolution. 
 
     ADOPTÉE 
 

25-09-276 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adoption de la Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que le français 
 
Considérant que la Ville de Bedford doit se doter d’une Directive relative à l’utilisation 
d’une autre langue que le français; 
 
Considérant que cette directive permet aux organismes d’asseoir le français comme 
langue officielle tout en encadrant les situations où une autre langue peut être utilisée 
par les employés; 
 
Considérant que les membres du conseil ont reçu au préalable une copie de ladite 
Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que le français; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
D’adopter la Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que le français de la 
Ville de Bedford et d’autoriser le maire ainsi que la directrice générale adjointe et 
greffière à signer ladite directive pour et au nom de la Ville de Bedford. 
 
          ADOPTÉE 
 
 

25-09-277 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autorisation à la directrice générale adjointe pour la signature des chèques de 
la ville 
 
Considérant le départ de la trésorière-adjointe de la Ville de Bedford; 
 
Considérant la nécessité d’avoir au moins une deuxième personne signataire en 
l’absence du directeur général; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
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25-09-277 
(suite) 

 
Que les signataires autorisés de la Ville de Bedford sont le maire, Claude Dubois, ou 
en son absence le maire suppléant, et le directeur général et greffier-trésorier, Richard 
Joyal, ou en son absence le trésorier adjoint ou la directrice générale adjointe. 
 
Que deux, quels qu’ils soient d’entre eux, peuvent agir à titre de signataire autorisé 
(défini ci-après) pour le compte de la Ville de Bedford et peuvent, à l’occasion, déléguer 
des pouvoirs par écrit à un ou plusieurs délégués afin qu’ils puissent poser l’un ou 
l’autre des actes, ou chacun d’eux, décrits dans la définition de signataire autorisé. Une 
telle délégation peut viser une période limitée ou illimitée. La lettre de délégation doit 
indiquer le nom et le titre et comporter un spécimen de signature de chaque délégué; 
 
Tout signataire autorisé, de même que le maire, le maire suppléant, le directeur 
général, la trésorière adjointe et la directrice général adjointe, est autorisé pour et au 
nom de la Ville de Bedford, à l’occasion, à négocier le dépôt auprès de cette institution 
bancaire (mais au crédit du compte seulement) de tous les chèques, billets, lettres de 
change et ordres de paiement. L’endossement par la Ville de Bedford de tout effet 
déposé dans un compte peut être effectué au moyen d’un timbre en caoutchouc ou de 
tout autre dispositif. 
 
     ADOPTÉE 
 

25-09-278 Appropriation à même l’excédent de fonctionnement non affecté pour 
l’acquisition du 24 rue Rivière pour la relocalisation de l’hôtel de ville et des 
travaux de réfection sur le bâtiment 
 
Considérant la résolution numéro 24-12-376 relatif à l’acquisition du 24 rue Rivière à 
Bedford afin de relocaliser l’hôtel de ville; 
 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir également un budget pour les travaux de réfection 
à effectuer dans le bâtiment; 
 
Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil autorise le paiement pour l’acquisition de l’immeuble du 24, rue Rivière 
à Bedford ainsi qu’un montant pour la relocalisation de l’Hôtel de Ville et des travaux 
de réfection sur le bâtiment. 
 
D’approprier à même l’excédent de fonctionnement non affecté la somme de 1 500 000 
$ pour l’acquisition de l’immeuble du 24, rue Rivière à Bedford ainsi qu’un montant pour 
la relocalisation de l’Hôtel de Ville et des travaux de réfection sur le bâtiment. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
     ADOPTÉE 
 

N.M. Dépôt du registre des permis du mois d’août 2025 
 

25-09-279 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demande de subvention – Association de Hockey Mineur du district de Bedford 
2024-2025 
 
Considérant que l’Association de Hockey Mineur du district de Bedford a transmis le 
nombre de joueurs qui résident sur le territoire de la Ville de Bedford, et ce, pour la 
saison 2024-2025; 
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Pierre Le Blanc 
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25-09-279 
(suite) 
 

Que ce conseil autorise une contribution d’un montant de 3 600 $ à la l’Association de 
Hockey Mineur du district de Bedford, représentant un montant de 100$ par joueur 
demeurant à la Ville de Bedford pour un total de 36 joueurs. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
     ADOPTÉE 
 

25-09-280 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modification de contrat à J.A Beaudoin Construction Limitée pour les travaux 
d’excavation des terrains de pickleball 
 
Considérant les travaux d’excavation et de pavage des terrains de pickleball; 
 
Considérant qu’il y a eu des imprévus et travaux supplémentaires à faire pour mettre 
les terrains en bon état; 
 
Considérant la résolution numéro 25-03-99 relativement à l’octroi de contrat à J.A. 
Beaudoin Limitée; 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil accepte la modification au contrat de gré à gré à J.A. Beaudoin 
Construction Limitée pour les travaux supplémentaires d’excavation et de pavage des 
terrains de pickleball, pour un montant supplémentaire de 36 381,83$, incluant les 
taxes applicables. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
     ADOPTÉE 
 

25-09-281 Appropriation à même l’excédent de fonctionnement non affecté pour 
l’acquisition d’une faucheuse 
 
Considérant la résolution 25-05-186 relativement à l’acquisition d’une faucheuse; 
 
Considérant le financement pour cette acquisition; 
 
Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil autorise le paiement au montant de 19 545,75 $ à Équipements Guillet 
– Sabrevois pour l’acquisition de la faucheuse. 
 
D’approprier à même l’excédent de fonctionnement non affecté la somme de 19 545,75 
$ pour l’acquisition de la faucheuse. 
. 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
     ADOPTÉE 

25-09-282 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Octroi de contrat de gré à gré pour la construction d’un trottoir rue Rix 
 
Considérant que la Ville de Bedford souhaite avoir un trottoir sur la rue Rix; 
 
Considérant les propositions reçues; 
 
Considérant que Services Expert MSO a présenté une offre de services en date du 25 
août 2025 au montant de 31 388,18 $ taxes incluses, pour la construction d’un trottoir 
rue Rix; 
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25-09-282 
(suite) 
 
 
 

Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil octroie le contrat à Services Expert MSO au montant de 31 388,18 $ 
taxes incluses, pour la construction d’un trottoir rue Rix à Bedford. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
          ADOPTÉE 
 

N.M. 
 

Dépôt de la liste d’embauche 
 

N.M. Dépôt du projet-verbal de la Zone-Éco (Régie intermunicipale de gestion des 
matières résiduelles de Brome-Missisquoi) du 8 juillet 2025 
 

N.M. Lettre de remerciement de la Maison de la Famille des Frontières 
 

N.M. Lettre de remerciement du Circuit cycliste du Lac Champlain édition du 7 juin 
2025 
 

25-09-283 Autorisation de signature du bail avec la Caisse Desjardins de la Pommeraie 

relativement au 24, rue Rivière à Bedford 

 

Considérant que la Ville de Bedford est maintenant propriétaire de l’immeuble situé au 
24, rue Rivière à Bedford; 
 
Considérant que le bail intervenu entre la Ville de Bedford et la Caisse Desjardins de 
la Pommeraie pour la location d’un espace commercial dans ledit bâtiment; 
 
Considérant que le présent bail est d’une durée de cinq (5) ans et qu’il y a deux (2) 
options de renouvellement de trois (3) ans chacune; 
 
Considérant que les membres du conseil ont pris connaissance du bail; 
 

Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Pierre Le Blanc 
 

Que le préambule ci-dessous fasse partie intégrante de la présente résolution. 

 

Que le conseil autorise entérine la signature du bail avec la Caisse Desjardins de la 
Pommerais par monsieur le directeur général, Richard Joyal, et monsieur le maire, 
Claude Dubois, pour et au nom de la Ville de Bedford relativement au 24, rue Rivière 
à Bedford. 
 

          ADOPTÉE 

 
25-09-284 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autorisation de paiement du décompte No.1 pour la réfection des rues Taylor, 
Dutch et Best (Phase 1) 
 
Considérant l’octroi d’un contrat à « Excavation St-Pierre Tremblay Inc. » pour les 
travaux de réfection des rues Taylor, Dutch et Best (Phase 1) en 2025, et ce, en vertu 
de la résolution 25-07-233 et pour un montant de 3 293 951,57$ incluant les taxes ; 
 
Considérant la vérification du décompte No.1 pour les travaux réalisés jusqu’au 15 août 
2025 et la recommandation de paiement faites par la firme « Artelia » (surveillant de 
chantier) pour un montant de 160 976,71$ incluant les taxes; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
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25-09-284 
(suite) 
 

 
 
Que ce conseil autorise le paiement du décompte No.1 au montant de 160 976,71$ 
(incluant les taxes) à «Excavation St-Pierre Tremblay Inc.» pour les travaux de 
réfection des rues Taylor, Dutch et Best (Phase 1). 
 
« Je, directeur général et trésorier de la ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
          ADOPTÉE 
 

25-09-285 Autorisation de signature – Acte de servitude – Projet La Relance   
 
Considérant la résolution numéro 24-09-284 et la résolution numéro 25-05-169 
relativement à la fin du projet La Relance à Bedford; 
 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir des servitudes pour les infrastructures de la Ville 
de Bedford; 
 
Considérant que Me Line Barry, notaire, a été mandatée afin de préparer l’acte relatif 
à cette transaction et que les membres du conseil en ont pris connaissance; 
 
Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que la Ville de Bedford accepte le projet d’acte de servitude soumis par Me Line Barry 
relativement aux infrastructures du projet La Relance. 
 
Que le maire monsieur Claude Dubois et le directeur général monsieur Richard Joyal 
soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Bedford tout document 
permettant de donner effet à la présente résolution. 

 
 
          ADOPTÉE 
 

N.M. Une seconde période de questions a été tenue telle que requise par la loi. 
 
L’ordre du jour de la séance a été publié vendredi 4 juillet 2025 sur le site internet  
 
Quatre (4) citoyens se sont prévalus de la période de questions concernant les 
sujets suivants : 
 

• Explications concernant la Directive relative à l’utilisation d’une autre langue 
que le français; 

• Demande de précisions sur le projet La Relance; 

• Les terrains visés par le Règlement relatif au droit de préemption et les 
effets de l’adoption de ce règlement; 

• Félicitations pour le trottoir sur la rue Rix; 

• L’échéancier pour le déménagement de la prise d’eau et si le changement 
de production d’eau la nuit va affecter les citoyens; 

• Les frais reliés à l’acquisition de l’immeuble de la Caisse Desjardins; 

• Évaluation des bâtiments commerciaux à Bedford; 

• Les projets à venir avec le bâtiment situé au 1, rue Principale (hôtel de ville); 

• Suivi concernant les terrains derrière la rue Élizabeth; 

• Montant de la taxe de bienvenue suite à l’achat d’une nouvelle maison; 

• Délimitation des terrains du projet Héritage. 
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25-09-286 
 

Levée de la séance 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que la séance soit levée à 19h34. 
 

  ADOPTÉE 
 
 
 ______________________________________________  
 Claude Dubois, maire 
 
 
 
 
 ______________________________________________  
 Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et greffière 

 



 
 

La prochaine séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford se tiendra en présence des élus au 
Centre communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, au 14, rue Philippe-Côté à 19h. 
 
Toutes questions concernant l’ordre du jour peuvent être transmises à la direction générale de la Ville à 
l’adresse : catherine.nadeau@ville.bedford.qc.ca  afin qu’elles soient traitées en séance tenante. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU MARDI 2 SEPTEMBRE 2025 
 
Ouverture de la séance  
 

 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 

1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 

 
2. Première période de questions 
 
 
3. Approbation des procès-verbaux 
 

3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 août 2025 et du 
procès-verbal de la séance extraordinaire du 12 août 2025 

 
 

4. Affaires des membres du conseil et tour de table 
 

4.1 Tour de table des membres du conseil 

4.2 Dépôt du Rapport du maire sur la situation financière 

 
 
5. Règlements 
 

5.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 763-25 intitulé: 
«Règlement sur le territoire assujetti au droit de préemption et les fins 
municipales pour lesquelles un immeuble peut être acquis» 

 
 
6. Administration générale et finances 
 

6.1 Autorisation de paiement des déboursés pour le mois d’août 2025 

6.2 Engagement de la Ville de Bedford à la Programmation TECQ 2024-2028 

6.3 Adoption de la Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que le français 

6.4 Autorisation à la directrice générale adjointe pour la signature des chèques de 
la Ville 

6.5 Appropriation à même l’excédent de fonctionnement non affecté pour 
l’acquisition du 24 rue Rivière pour la relocalisation de l’hôtel de Ville et des 
travaux de réfection sur le bâtiment 

 
 
7. Aménagement et urbanisme 
 

7.1 Dépôt du registre des permis du mois d’août 2025 
 
 
8. Loisirs et culture 

 
8.1 Demande de subvention – Association de Hockey Mineur du district de Bedford 

2024-2025 
8.2 Modification de contrat à J.A. Beaudoin Construction Limitée pour les travaux 

d’excavation des terrains de pickleball 
 
 
 
 

mailto:catherine.nadeau@ville.bedford.qc.ca



Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 août 2025 et du procès-
verbal de la séance extraordinaire du 12 août 2025 
 
Considérant que chacun des membres du conseil a eu accès au procès-verbal de la 
séance ordinaire du 5 août 2025 et du procès-verbal de la séance extraordinaire du 12 
août 2025, conformément à la Loi;   
 
Considérant les dispositions de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes;    
 
Proposé par  
Appuyé par 
 
Que ce conseil approuve le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 août 2025 et du 
procès-verbal de la séance extraordinaire du 12 août 2025.  
 
 
          ADOPTÉE 
 







343 


 


 


 


PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford, 
tenue au Centre communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, mardi 5 août 
2025 à 19h00. 
 
 
Sont présents : 
 
Mmes et MM. les conseillers/conseillères : 
 
 Daniel Audette Marie-Pier Tougas 
 Pierre Le Blanc Yves Gnocchini 
 Mona Beaulac 
 
Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur 
Claude Dubois. 
  
Sont également présents :  Richard Joyal, directeur général et trésorier  
  et Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et 
  greffière. 
 
 


25-08-239 Ouverture de la séance 
 
Proposé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil ouvre la séance à 19h00. 
 


  ADOPTÉE 
 


25-08-240 Adoption de l’ordre du jour 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil adopte l’ordre du jour avec les modifications suivantes : 
 


- Le sujet 5.3 est reporté à une prochaine séance; 
 
Les sujets suivants sont modifiés pour se lire comme suit : 
 


- 5.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 699-25-34 
modifiant le règlement numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé règlement sur 
le zonage, afin de modifier l’article 159 sur les projets de développements 
domiciliaires 
 


- 5.2 Adoption du projet de règlement numéro 699-25-34 modifiant le règlement 
numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé règlement sur le zonage, afin de 
modifier l’article 159 sur les projets de développements domiciliaires 


 
 
     ADOPTÉE 
 


N.M. 
 


Une première période de questions a été tenue telle que requise par la loi. 
 
L’ordre du jour de la séance a été publié vendredi le 1er août 2025 sur le site internet 
de la Ville et ce, tel que requis par la loi. 
 
Une citoyenne demande la raison pour laquelle le sujet 5.3 est reporté à une 
prochaine rencontre. 
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25-08-241 
 
 
 
 
 
 
 


Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 juillet 2025  
 
Considérant que chacun des membres du conseil a eu accès au procès-verbal de la 
séance ordinaire du 8 juillet 2025, conformément à la Loi;   
 
Considérant les dispositions de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes;    
 
Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil approuve le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 juillet 2025.  
 
          ADOPTÉE 
 


N.M. Tour de table des membres du conseil 


25-08-242 
 
 


Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 699-25-34 modifiant le 
règlement numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé règlement sur le zonage, afin 
de modifier l’article 159 sur les projets de développements domiciliaires 
 
Le conseiller Yves Gnocchini donne avis de motion qu’il, ou en son absence un autre 
conseiller, proposera, à la prochaine séance ou toute séance ultérieure de ce conseil, 
l’adoption du Règlement numéro 699-25-34 modifiant le règlement numéro 699-11, tel 
qu’amendé, intitulé règlement sur le zonage, afin de modifier l’article 159 sur les projets 
de développements domiciliaires. 
 
Je dépose et présente le projet de règlement numéro 699-25-34 modifiant le 
Règlement numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé règlement sur le zonage, afin de 
modifier l’article 159 sur les projets de développements domiciliaires. 
 
     ADOPTÉE 
 


25-08-243 Adoption du projet de règlement numéro 699-25-34 modifiant le règlement 
numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé règlement sur le zonage, afin de modifier 
l’article 159 sur les projets de développements domiciliaires  


 
Considérant l’avis de motion du présent projet de règlement a été dûment donné lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 5 août 2025; 
 
Considérant qu’un projet de règlement a été déposé lors de cette même séance 
ordinaire du conseil municipal tenue le 5 août 2025 et qu’il a été mis à la disposition du 
public; 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Pierre Le Blanc 
 
Que le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que le conseil municipal adopte le projet de règlement numéro 699-25-34 modifiant le 
règlement numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé Règlement sur le zonage afin de 
modifier l’article 159 sur les projets de développements domiciliaires. 
 
Qu’une assemblée publique de consultation se tiendra prochainement, afin d’expliquer 
le projet de règlement faisant l’objet de la demande et d’entendre les personnes et les 
organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet.  
 
     ADOPTÉE 
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25-08-244 Adoption du Règlement numéro 762-25 relatif à l’occupation et à l’entretien des 
bâtiments 
 
Considérant qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 8 juillet 
2025, par madame la conseillère Marie-Pier Tougas par le biais de la résolution 25-07-
218; 
 
Considérant que le projet de règlement a été déposé et présenté lors de cette même 
séance du conseil municipal et qu’il a été mis à la disposition du public pour 
consultation; 
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
 
Que le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que ce conseil adopte le Règlement numéro 762-25 relatif à l’occupation et à l’entretien 
des bâtiments. 
 
     ADOPTÉE 
 


25-08-245 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Autorisation de paiement des déboursés pour le mois de juillet 2025 
 
Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil adopte la liste des déboursés au 31 juillet 2025, au montant de 
418 297,45 $ présentée aux membres du conseil de la Ville de Bedford, le 1er août 
2025. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense. » 
 
          ADOPTÉE 
 


N.M. Dépôt du registre des permis du mois de juillet 2025 
 


N.M. Dépôt du procès-verbal de la rencontre du CCU tenue le 28 juillet 2025 
 


25-08-246 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


PIIA – 25, rue des Bâtisseurs  
 
Considérant la demande soumise afin d’approuver l’apparence d’un immeuble de 6 
logements sur le lot 6 566 427;  
 
Considérant que la demande est assujettie au règlement sur les PIIA # 706-12;  
 
Considérant que la demande est basée sur les plans d’aménagement extérieur de 
FNX Innov, produit par A. Gamache, architecte paysager, # de projet 2102656, datés 
du 2022-12-08;  
 
Considérant que la demande est basée sur les plans d’architecture de Boum 
Architecture, produit par Marie-Claude Bouvier, architecte, dossier # 24-024, datés 
du 2025-03-17; 
 
 
Considérant que les matériaux de revêtement extérieur proposé en référence au plan 
d’architecture sont maintenant : 


- De l’acier style board & batten vertical couleur blanc pur sur la portion AC1; 
- De l’acier pose horizontale couleur blanc pur sur la portion AC2; 
- De l’acier pose verticale couleur distinction désert sur la portion AC3; 
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25-08-246 
(suite) 
 
 
 
 
 


 


Considérant que l’agencement des types et couleurs de revêtement est identique à 
ce qui a été autorisé pour les deux bâtiments voisins situés au 26 et 27 rue des 
Bâtisseurs; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil refuse, tel que recommandé par le CCU, la demande de PIIA.  
 
Que ce conseil accepte la demande de PIIA lorsque le choix des couleurs proposées 
sera approuvé par l’urbaniste de la ville de Bedford. 
 
     ADOPTÉE 
 


25-08-247 
 
 
 
 
 
 
 
 


PIIA – 1 à 5 rue du Pont 
 
Considérant que la demande est assujettie au règlement sur les PIIA # 706-12; 
 
Considérant que le matériau de revêtement de toiture proposé est une tôle métallique 
foncée;  
 
Considérant que l’exemple de toiture fourni s’intègre bien à l’architecture du secteur; 
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Pierre Le Blanc 
 
Que ce conseil accorde, tel que recommandé par le CCU, la demande de PIIA. 
 
     ADOPTÉE 
 


25-08-248 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Dérogation mineure – 51, rue des Mésange – Garage en cour avant 
 


Considérant la demande soumise afin de permettre la construction d’un garage isolé 
localisé dans la cour avant à une distance de 96’’ (2,4384 mètres) de l’emprise de la 
rue Victoria Nord;  
 


Considérant que le 51, rue des Mésanges est un lot de coin;  
 


Considérant que la demande déroge à l’article 145 du règlement de zonage #699-11 
spécifiant que la construction et l’implantation d’un garage isolé sur un lot de coin, 
est autorisé dans la cour avant à la condition de respecter la marge de recul prescrite 
à la grille des usages et des normes de la zone; 
 


Considérant que la marge de recul avant de la zone visée est de 7.6 mètres;  
 


Considérant que l’implantation proposée permet de centrer le garage entre l’emprise 
de la rue Victoria Nord et le côté de la maison; 
 


Considérant que l’emprise de la rue Victoria Nord inclus une bande végétalisée 
d’environ 3 mètres entre la chaussée et la ligne de lot;  
 


Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Pierre Le Blanc 
 


Que ce conseil accorde, tel que recommandé par le CCU, la demande de dérogation 
mineure. 
 


     ADOPTÉE 
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25-08-249 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Demande d’approbation – Développement Projet Héritage 
 
Considérant la demande soumise afin d’approuver le projet de construction de cinq 
cottages jumelés sur les 10 lots allant de 6 048 948 à 6 048 957 basé sur les plans 
d’architecture de Claude Goyette Architecture, dessiné par M.F., dossier #25-155CG, 
daté du 2025-06-12 et sur les rendus visuels accompagnant ces plans; 
 
Considérant la demande soumise afin d’approuver le projet de construction de six 
bungalows jumelés sans garage sur les 12 lots allant de 6 048 936 à 6 048 947 basé 
sur les plans d’architecture de Claude Goyette Architecture, portant le sceau de 
l’architecte Claude Goyette, dossier #25-122CG, daté du 2025-06-25 et sur les rendus 
visuels accompagnant ces plans; 
 
Considérant la demande soumise afin d’approuver le projet de construction de deux 
bungalows jumelés avec garage sur les 4 lots de l’îlot central allant de 6 688 073 à 6 
688 076 basé sur les plans d’architecture de Claude Goyette Architecture, dessiné par 
M.F., dossier #25-112CG, daté du 2025-06-06 et sur les rendus visuels accompagnant 
ces plans; 
 
Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil accorde la demande d’approbation avec les conditions suivantes :  
 


− Qu’un article de règlement de zonage, visant les projets de développement 
domiciliaire, exige la sélection d’un schéma de couleur de revêtement différent 
entre deux bâtiments adjacents.  


− Que la quantité de cottages autorisés soit fixée à un maximum de cinq, et ce, sur 
les 10 lots allant de 6 048 957 à 6 048 948, de façon à ne pas obstruer la vue sur 
la montagne.  


− Qu’un maximum d’arbres existants soient conservés pendant les travaux de 
construction. 


 
     ADOPTÉE 
 


25-08-250 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Nomination d’une nouvelle rue dans le projet Héritage 
 
Considérant que le projet domiciliaire situé à côté du parc Héritage sera en construction 
prochainement et que le lot 6 048 954 est une voie publique; 
 
Considérant qu’à cet effet, une (1) nouvelle dénomination doit être déterminée 
concernant cette rue; 
 
Considérant qu’il y aura lieu de soumettre le nom de rue souhaité par résolution du 
conseil municipal à la Commission de toponymie du Québec pour approbation par cet 
organisme; 
 
Considérant que la cette rue est à proximité du parc de l’Héritage, reconnu comme 
l’aménagement progressif d’un Parc récréotouristique et d’un Espace vert en milieu 
urbain à partir d’une pierre non valorisable provenant des activités d’extraction de 
l’usine de Graymont à Bedford; 
 
Considérant que le parc de l’Héritage est un véritable legs à la communauté; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Pierre Le Blanc 
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25-08-250 
(suite) 


Que ce conseil autorise la dénomination de la rue suivante sur son territoire (lot 6 048 
954) : 
 


• Rue du Parc. 
 
De faire parvenir cette résolution à la Commission de toponymie du Québec pour 
l’officialisation du nom de la rue. 
 
     ADOPTÉE 
 


25-08-251 Autorisation pour la vente et le service de boissons alcoolisées – Club de hockey 
SOUTHBEC EXPRESS de Bedford 
 
Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil autorise le club de hockey SOUTHBEC EXPRESS de Bedford de 
vendre et servir des boissons alcoolisées à l’aréna de Bedford. 
 
Qu’advenant un événement en dehors de la planification régulière des parties, le club 
de hockey devra déposer une demande auprès du locataire du restaurant de l’aréna. 
 
     ADOPTÉE 


 
25-08-252 
 
 
 
 


Autorisation de signature – Entente intermunicipale fourniture de services de 
bibliothèque 
 
Considérant que depuis plusieurs années les municipalités du Canton de Bedford, 
Stanbridge Station et Saint-Armand utilisent les services de la bibliothèque de la Ville 
de Bedford ; 
 
Considérant que chacune des municipalités a signé une convention avec le Centre 
Régional de Services aux Bibliothèques publiques de la Montérégie Inc. définissant les 
obligations respectives des parties, le service offert, et le coût de ce service ;  
 
Considérant que les quatre municipalités ont signé une convention avec le Centre 
Régional de Services aux Bibliothèques publiques de la Montérégie Inc. pour 
l’utilisation du serveur, son entretien et la mise à jour des logiciels ; 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil autorise le maire et le directeur général à signer ladite entente 
intermunicipale de fourniture de services de bibliothèque, laquelle entente est pour une 
durée de 3 ans soit du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028. 
 
          ADOPTÉE 
 


25-08-253 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Acquisition d’une remorque fermée pour le prêt d’équipements 
 
Considérant l’appel de projet circonflexe permettant d’offrir à la population un accès 
gratuit à des équipements récréatifs, sportifs, de plein air et/ou adaptés, par la création 
de centrales de prêt et/ou d’unités mobiles; 
 
Considérant la résolution numéro 25-03-92 relativement à l’intérêt de la Ville de 
Bedford d’acquérir une unité mobile pour faciliter le déplacement des équipements de 
loisirs; 
 
Considérant que le projet a été retenu et est admissible au financement jusqu’à un 
maximum de 30 000 $; 
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28-08-253 
(suite) 
 
 
 


Considérant que Loisir et Sport Montérégie subventionnera jusqu’à 80 % du montant 
nécessaire à la réalisation du projet et que la Ville de Bedford devra fournir les 20 % 
restants sous forme de contribution financière, matérielle ou en services; 
 
Considérant l’acquisition d’une remorque fermée de marque Discovey modèle 
Endeavour, année 2024 usagée pour le service des loisirs afin de transporter le 
matériel du projet Circonflexe; 
 
Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil autorise l’achat d’une remorque fermée de marque Discovery modèle 
Endeavour, année 2024 usagée à Remorque Dionne, pour un montant de 12 657,25$, 
pour le service des loisirs afin de transporter le matériel du projet Circonflexe.  
 
     ADOPTÉE 
 


25-08-254 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Autorisation de contribution financière – Opération Nez rouge 2025  
 


Considérant qu’Opération Nez rouge Granby-Cowansville débutera sa 41ième 
campagne qui se tiendra du 28 novembre au 31 décembre 2025 sur tout le territoire 
de la MRC Brome-Missisquoi; 
 
Considérant que cette campagne vise à protéger la vie de nos concitoyens et à 
encourager des comportements responsables sur les routes par la sensibilisation sur 
la conduite avec les facultés affaiblies par l'alcool, la drogue et/ou la fatigue; 
 
Considérant que l’organisme sollicite l’appui financier de la Ville de Bedford pour la 
réalisation de l’Opération Nez rouge 2025 sous forme de commandite; 
 
Considérant qu’un plan de commandite a été déposé pour les détails sur les avantages 
de chaque niveau de partenariat; 
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil autorise une contribution financière sous forme de commandite au 
montant de 250,00 $ à ladite organisation. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense. » 
 


     ADOPTÉE 
 


25-08-255 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Autorisation de contribution financière – Journée spaghetti – Fondation 
Lévesque-Craighead 
 
Considérant que la Fondation Lévesque-Craighead a pour mission de veiller au 
maintien et au développement des soins de santé offerts à la clientèle de Bedford et 
région; 
 
Considérant que le vendredi 17 octobre prochain, aura lieu une journée spaghetti « 
pour emporter » au coût de 12,50 $ le repas; 
 
Considérant que cette collecte de fonds permettra à la Fondation de répondre aux 
besoins des services de santé pour la population de Bedford et région, soit l’achat d’un 
appareil de radiologie qui sera installé au CLSC de Bedford;  
 
Considérant que la totalité des fonds recueillis sera investie dans les services de santé; 
 
Considérant que notre participation a été sollicitée, soit pour l’achat d’un minimum de 
10 billets au coût de 12,50 $ chacun ou par un don monétaire directement à la 
Fondation; 
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25-08-255 
(suite) 
 
 
 
 
 


Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil autorise une contribution financière par l’achat de 10 billets pour une 
journée spaghetti bénéfice qui sera tenue le vendredi 17 octobre 2025, au montant 
12,50 $ chacun, ce qui représente une somme totale de 125 $. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
     ADOPTÉE 
 


25-08-256 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Demande d’aide financière – Maison de la famille des Frontières 
 
Considérant que la Maison de la Famille des Frontières de Bedford est un organisme 
communautaire offrant des services aux résidents du Pôle de Bedford et des environs, 
a pour mission de favoriser le bien être des familles ayant des enfants de 0 à 17 ans; 
 
Considérant que la Maison de la Famille Frontières sollicite la Ville pour une 
contribution financière afin de maintenir ses actions auprès des familles en besoin; 
 
Considérant les profits générés par le tournoi de golf annuel de la Ville de Bedford; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Pierre Le Blanc 
 
Que ce conseil autorise une contribution financière de 1 000 $, provenant des profits 
du tournoi de golf annuel de la Ville de Bedford, à la Maison de la famille des frontières 
afin de leur permettre de maintenir ses actions et d’offrir davantage de soutien aux 
familles de Bedford. 
 
« Je, directeur général de la Ville de Bedford, certifie que les crédits budgétaires sont 
suffisants aux fins de la présente dépense ». 
     ADOPTÉE 
 


25-08-257 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Autorisation de contribution financière – CABBE 2025 
 
Considérant que le comptoir familial du Centre d’action bénévole de Bedford et 
environs (CABBE) a été victime de vol et de vandalisme dans la nuit du 23 au 24 juin 
dernier; 
 
Considérant qu’une levée de fonds a été lancée pour sécuriser l’endroit avec des 
caméras et acheter de nouveaux bacs; 
 
Considérant que la Ville de Bedford désire contribuer à protéger les biens et contrer le 
vandalisme; 
 
Considérant que le CABBE désire pouvoir continuer d’aider les gens de notre 
communauté; 
 
Considérant la situation économique des derniers temps; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil accorde une contribution financière d’un montant total de 1 000$ au 
Centre d’Action Bénévole de Bedford et Environs (CABBE), pour leur levée de fonds 
suite aux actes de vandalisme et aux vols subis. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense. » 
 
     ADOPTÉE 
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25-08-258 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Madame la conseillère Mona Beaulac se retire avant que ne soit traité le sujet, 
déclarant être en apparence de conflit d’intérêt et quitte son siège afin de ne pas 
prendre part aux délibérations à 19h24. 
 
Autorisation de contribution financière – Société d’Histoire de Missisquoi – 
Festival de la tarte aux pommes 41e édition 
 
Considérant que le Musée Missisquoi sollicite les municipalités de Missisquoi pour une 
aide financière par le biais d’une activité de financement, soit la 41e édition du Festival 
de la tarte aux pommes qui aura lieu dimanche, le 21 septembre 2025 de 13h à 16h; 
 
Considérant que la Société d’histoire de Missisquoi s’est donné la mission depuis sa 
création en 1899 de se consacrer à préserver, interpréter, diffuser et mettre en valeur 
l’histoire du comté de Missisquoi; 
 
Considérant que l’aide financière demandée est proposée sous forme de commandite 
puis qu’un plan a été déposé; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil autorise une contribution financière à la Société d’Histoire de Missisquoi 
au montant de 500 $ sous forme de commandite en vue de la 41e édition du Festival 
de la tarte aux pommes qui aura lieu dimanche le 21 septembre 2025, de 13h à 16h. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
     ADOPTÉE 
 
Madame la conseillère Mona Beaulac réintègre son siège à 19h26. 
 


25-08-259 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Demande de partenariat pour l’évènement « Parlons Santé » du Comité Citoyens 
Santé Pôle Bedford (CCSPB) 
 
Considérant que le CCSPB (Comité Citoyens Santé Pôle Bedford) est une OBNL qui a 
pour but le maintien et le développement des services de santé pour les résidents du Pôle 
de Bedford; 
 
Considérant qu’un des objectifs visés par le comité est de faire connaître tous les services 
de santé disponibles à Bedford pour les résidents des huit municipalités du Pôle de 
Bedford; 
 
Considérant l’organisation de l’événement « Parlons Santé » une foire de la santé qui se 
tiendra le 23 août de 13h à 16h30 heures devant le CLSC-CHSLD à Bedford et que ce 
rendez-vous vise à informer la population sur les services de santé disponibles dans notre 
région et à favoriser l’accès à ceux-ci, dans un esprit de prévention, de proximité et de 
collaboration; 
 
Considérant que le CCSPB sollicite l’appui des municipalités du Pôle afin que cet 
évènement demeure gratuit pour la population; 
 
Considérant la demande à la Ville de Bedford pour le prêt de tabes et de chaises aux 
organismes qui auront un kiosque devant le CLSC le 23 août prochain; 
 
Considérant que le CCSPB s’engage à afficher le nom de la Ville de Bedford parmi leurs 
partenaires officiels et de mentionner publiquement l’appui de la Ville lors de l’évènement; 
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Pierre Le Blanc 
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25-08-259 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 


Que ce conseil autorise le prêt de tables et de chaises pour les organismes qui auront un 
kiosque devant le CLSC le 23 août prochain lors de l’évènement « Parlons Santé », et ce, 
sans frais. Ce prêt est d’une valeur de 240 $ en ressources humaines et en équipements. 
 
« Je, directeur général de la Ville de Bedford, certifie que les crédits budgétaires sont 
suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
          ADOPTÉE 
 


25-08-260 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Autorisation de paiement du décompte No.9 pour la réfection des rues Des Pins 
et de la Plaisance 
 
Considérant l’octroi d’un contrat à « Excavation St-Pierre Tremblay Inc. » pour les 
travaux de réfection des rues des Pins et de la Plaisance en 2023, et ce, en vertu de 
la résolution 23-06-196 et pour un montant de 3 629 820,02$ incluant les taxes; 
 
Considérant la vérification du décompte No.9 pour les travaux réalisés jusqu’au 1er 
juillet 2025 et la réception définitive des travaux libérant le dernier 5% de retenue ainsi 
que la recommandation de paiement faite par Avizo pour un montant de 181 872,45$ 
incluant les taxes; 
 
Considérant que le décompte No.9 comprend une retenue permanente de 2 500,00$ 
dont un montant de 2 000,00$ qui devra être remis au MTMD pour compenser pour les 
déficiences observées à l’intersection des rues Philipsburg (route 235) et l’avenue de 
la Plaisance ainsi qu’un montant de 500,00$ pour l’arbuste qui n’a pas été remplacé 
près du stationnement public situé derrière l’Animalerie de Bedford; 
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil autorise le paiement du décompte No.9 à Excavation St-Pierre et 
Tremblay inc au montant de 181 872,45$ (incluant les taxes applicables) pour les 
travaux réalisés jusqu’au 1er juillet 2025 et la réception définitive des travaux. 
 
Qu’un montant de 2 500,00$ soit retenu de façon permanente dont 2 000 $ à verser 
au MTMD pour compenser les déficiences observées à l’intersection des rues 
Philipsburg (route 235) et l’avenue de la Plaisance, ainsi qu’un montant de 500,00$ 
pour l’arbuste qui n’a pas été remplacé près du stationnement public situé derrière 
l’Animalerie de Bedford. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
    ADOPTÉE 
 


25-08-261 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Modification de contrat à Eurovia Québec pour le pavage rue Victoria Nord 
 
Considérant la nécessité de procéder au pavage d’une bande multifonctionnelle et de 
la chaussée sur la rue Victoria Nord entre la rue de l’Église et l’avenue Château d’Eau; 
 
Considérant la résolution numéro 25-06-209 relativement à l’octroi de contrat à Eurovia 
Québec; 
 
Considérant qu’il y a eu des modifications apportées au contrat pendant les travaux; 
 
Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
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25-08-261 
(suite) 
 
 
 


 
Que ce conseil accepte la modification au contrat de gré à gré à Eurovia Québec pour 
le pavage d’une bande multifonctionnelle et de la chaussée sur la rue Victoria Nord 
entre la rue de l’Église et l’avenue Château d’Eau, pour un montant supplémentaire de 
12 468,21$, incluant les taxes applicables. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
     ADOPTÉE 


 
25-08-262 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Programme d’aide à la voirie locale – Projets particuliers d’amélioration par 
circonscription électorale (PPA-CE) 
 
Considérant que la Ville de Bedford a pris connaissance des modalités d’application 
du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale 
(PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
Considérant que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 
octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
Considérant que les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le 
ministre les a autorisés; 
 
Considérant que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 
Considérant que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 
 
Considérant que la transmission de la reddition de comptes des projets a été effectuée 
à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre de l’année civile 
au cours de laquelle le ministre les a autorisés;  
 
Considérant que le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 
reddition de comptes relative au projet; 
 
Considérant que, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 
versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, sans 
toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce; 
 
Considérant que les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 
 
Proposée par le conseiller Pierre Le Blanc 
Appuyée par le conseiller Daniel Audette 
 
Que le conseil de la Ville de Bedford approuve les dépenses d’un montant de 67 
238,08$ plus les taxes applicables relatives aux travaux d’amélioration à réaliser et aux 
frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
     ADOPTÉE 
 


N.M. 
 


Dépôt de la liste d’embauche 
 
 
 
 


25-08-263 
 
 
 
 
 


Adoption des contrats de travail de deux (2) opérateurs traitement des eaux 
 
Considérant que la priorité du conseil municipal est d’assurer une saine gestion des 
eaux sur le territoire de la Ville de Bedford; 
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25-08-263 
(suite) 
 
 
 


Considérant l’importance d’avoir des employés dédiés à temps plein dans nos 
installations à l’usine de filtration; 
Considérant l’embauche au poste de Coordonnateur gestion des eaux à la Ville de 
Bedford depuis avril dernier; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’augmenter les ressources humaines afin de bien planifier 
le travail et la garde de nos installations; 
 
Considérant que les membres du conseil ont pris connaissance du contrat de travail 
du ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration du Québec 
intervenu entre la Ville de Bedford et monsieur Vivien Raton ainsi que des conditions 
pour le traitement de la paie; 
 
Considérant que les membres du conseil ont pris connaissance du contrat de travail 
du ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration du Québec 
intervenu entre la Ville de Bedford et madame Mathilde Dalier ainsi que des 
conditions pour le traitement de la paie; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Pierre Le Blanc 
 
Que ce conseil entérine le contrat de travail du ministère de l’Immigration, de la 
Francisation et de l’Intégration du Québec intervenu entre la Ville de Bedford et 
monsieur Vivien Raton et que sa première journée de travail soit le 25 juillet 2025. 
 
Que les conditions de travail de monsieur Raton soient celles fixées au document 
pour le traitement de la paie. 
 
Que ce conseil entérine le contrat de travail du ministère de l’Immigration, de la 
Francisation et de l’Intégration du Québec intervenu entre la Ville de Bedford et 
madame Mathilde Dalier et que sa première journée de travail soit le 4 août 2025. 
 
Que les conditions de travail de madame Dalier soient celles fixées au document 
pour le traitement de la paie. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense. »  
 
    ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 


N.M. Dépôt du projet-verbal de la Zone-Éco (Régie intermunicipale de gestion des 
matières résiduelles de Brome-Missisquoi) du 10 juin 2025 
 


N.M. Lettre du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation concernant le 
programme d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU) 2023-2033 Volet 2 
– Renouvellement de conduites 
 


N.M. Lettre du ministère des Transports et de la Mobilité durable relativement au 
programme d’aide à la voirie locale 
 


N.M. Lettre de remerciement de la Fondation Claude De Serres 
 


N.M. Lettre de remerciement aux services d’incendie pour l’intervention du 13 juillet 
2025 à Saint-Armand 
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N.M. Une seconde période de questions a été tenue telle que requise par la loi. 
 
L’ordre du jour de la séance a été publié vendredi 1er août 2025 sur le site internet 
de la ville et ce, tel que requis par la loi. 
 
Trois citoyens se sont prévalus de la période de questions : 
 


• Concernant les travaux sur le terrain de pickleball, est-ce que les terrains de 
pétanques seront remis en état après les travaux ? 


 


• Est-ce que les étangs de l’usine d’épuration ou un développement domiciliaire 
pourrait être aménagé sur le terrain du sentier Keith-Sornberger puisqu’il ne sont 
pas protégé à perpétuité ? 


 


• Concernant la bibliothèque, est-ce qu’il y aura une unité de climatisation qui sera 
installée ? 


 
 


25-08-264 
 


Levée de la séance 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que la séance soit levée à 19h44. 
 


  ADOPTÉE 
 
 
 
 
 ______________________________________________  
 Claude Dubois, maire 
 
 
 
 
 ______________________________________________  
 Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et greffière 
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PROCÈS-VERBAL d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Bedford, tenue au Centre communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, mardi 
12 août 2025 à 17h00. 
 
 
Sont présents : 
 
Mmes et MM. les conseillers/conseillères : 
 
 Daniel Audette Marie-Pier Tougas 
 Pierre Le Blanc Yves Gnocchini 
 Mona Beaulac 
 
Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur 
Claude Dubois. 
  
Sont également présents :  Richard Joyal, directeur général et trésorier  
   
 
 


25-08-265 Ouverture de la séance 
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Pierre Leblanc 
 
 
Que ce conseil ouvre la séance à 17h00. 
 
 


  ADOPTÉE 
 


 
25-08-266 
 


Adoption de l’ordre du jour 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
 
Que ce conseil adopte l’ordre du jour sans modification. 
 


 


     ADOPTÉE 
 


N.M. 
 
 
 
 
 
 
 
 
25-08-267 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Une première période de questions a été tenue telle que requise par la loi. 
 
L’ordre du jour de la séance a été publié lundi le 11 août sur le site internet de la Ville 
et ce, tel que requis par la loi. Aucune question n’a été reçue. 
 
Aucun citoyen dans la salle ne se prévaut de la période de questions. 
 
 
 
Adoption du Règlement numéro 699-25-33 modifiant le Règlement numéro 699-
11, tel qu’amendé, intitulé Règlement sur le zonage afin de modifier les normes 
de clôture 
 
Considérant qu’un avis de motion a été donné et que le projet de règlement numéro 
699-25-33 a été présent et déposé lors de la séance ordinaire du 3 juin 2025 par le 
conseiller Daniel Audette par le biais de la résolution 25-06-195; 
 
Considérant que le projet de règlement numéro 699-25-33 a été adopté le 8 juillet 2025 
dans sa résolution numéro 25-07-219; 
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Considérant qu’une assemblée publique de consultation s’est tenue le 5 août 2025 à 
18 :30 heures; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que ce conseil adopte le Règlement numéro 699-25-33 modifiant le Règlement 
numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé Règlement sur le zonage afin de modifier les 
normes de clôture. 
                                                                                                                                                                          
                                                                                                                   ADOPTÉE 
 
 


25-08-268 Octroi du contrat pour le remplacement de la prise d’eau brute pour le Lot 2 – 
Travaux de construction de la prise d’eau brute 
 


Considérant que la Ville de Bedford désire remplacer la prise d’eau brute actuelle à 
l’usine de filtration parce qu’elle est en fin de vie; 
Considérant que le certificat d’autorisation émit par le MELCCFP exige que les travaux 
à faire dans la Baie Missisquoi soient faits pendant la période du 15 septembre au 31 
octobre 2025; 
 
Considérant que la livraison de la nouvelle prise d’eau est à long délai de livraison et 
que le Lot 1 – Préachat de la prise d’eau brute a déjà été octroyé à H2FLOW 
EQUIPEMENT INC. pour ne pas manquer la fenêtre d’intervention exigée par le 
MELCCFP; 
 
Considérant que l’Appel d’offres BED20250605 pour le Lot 2 – Travaux de construction 
de la prise d’eau brute a été publié sur SEAO en procédant à un appel d’offres public; 
 
Considérant que la visite de l’usine de filtration était obligatoire pour avoir droit de 
soumissionner; 
 
Considérant que 3 soumissionnaires ont déposé une offre et que ces dernières ont été 
analysées par BRUSER (Firme chargée de la surveillance des travaux); 
 
 


Nom du soumissionnaire Prix total avec 
taxes 


Groupe Lapalme 2 953 707,75 $ 


Marathon underground construction 2 986 560,71 $ 


Pronex génie civil 1 686 884,46 $ 


 
 
Considérant que Pronex génie civil a déposé l’offre conforme la plus basse au prix de 
1 686 884,46 $ (incluant les taxes applicables) et qu’il a effectué la visite obligatoire de 
l’usine; 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil octroi le contrat à Pronex génie civil au montant de 1 686 884,46 $ 
(incluant les taxes applicables) pour le lot 2 - Travaux de construction de la prise d’eau 
brute, selon les modalités du devis d’appel d’offres BED20250605, de ses addenda 
1,2,3,4,5 et 6. 
 
« Je, directeur général de la Ville de Bedford, certifie que les crédits budgétaires sont 
suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
    ADOPTÉE 
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N.M. Une seconde période de questions a été tenue telle que requise par la loi. 
 
L’ordre du jour de la séance a été publié vendredi le 11 août sur le site internet de la 
Ville et ce, tel que requis par la loi. Aucune question n’a été reçue. 
 
Aucun citoyen ne se prévaut de la période de questions. 


 
 


25-08-269 Levée de la séance 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que la séance soit levée à 17h04. 


  ADOPTÉE 
 
 ______________________________________________  
 Claude Dubois, maire 
 
 
 
 ______________________________________________  
 Richard Joyal, directeur général et trésorier 
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RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 
Le 2 septembre 2025 


 


À tous les contribuables de la Ville de Bedford, 
 
Conformément à l'article 105.2.2 de la Loi sur les cités et villes, j'ai le plaisir de vous présenter 
les faits saillants du rapport financier de la Ville de Bedford au 31 décembre 2024, ainsi que 
ceux du rapport du vérificateur externe.  


 
1.  Le rapport de l’auditeur indépendant  
 
Les états financiers 2024 de la Ville ont fait l’objet d’une vérification par la firme Raymond 
Chabot Grant Thornton et ont été déposés pour adoption par les membres du Conseil municipal 
lors de la séance ordinaire du 6 mai 2025. Ils ont procédé à l’audit de l’état consolidé de la 
situation financière de la Ville de Bedford au 31 décembre 2024, des états consolidés des 
résultats, de la dette nette et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date.  
 
Ce rapport financier, selon l'avis des auditeurs, donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une 
image fidèle de la situation financière de la Ville de Bedford au 31 décembre 2024, ainsi que des 
résultats de ses activités, de la dette nette et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à 
cette date conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. Toutefois, 
une réserve est inscrite au rapport financier concernant les obligations liées à la mise hors service 
d’immobilisations comme pour la très grande majorité des villes du Québec. 
 


2. Faits saillants du rapport financier 2024 


 
Voici quelques faits saillants qui proviennent du rapport financier non consolidé de la Ville de 
Bedford pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2024. 
 
Les prévisions budgétaires pour l’année 2024 s’élevaient à 6 880 000 $. L’exercice financier 2024 
de la Ville de Bedford se termine avec un excédent des revenus sur les dépenses de 914 150 $.  
 
 
 
Revenus en croissance 
 
 
Les revenus ont dépassé les prévisions budgétaires de 798 365 $, principalement en raison des 
facteurs suivants : 
 


•  Taxes et tarifications de l’eau potable : + 175 969 $ 
•   Droits de mutation immobilière au-delà des attentes : + 176 169 $ 
•   Revenus d’intérêts supérieurs en raison de la hausse des taux d’intérêts et d’une 


augmentation des excédents accumulés : + 150 004 $ 
•  Redevances gouvernementales accrues liés à des contributions reçues non budgétés : 


213 804 $ 
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Respect du budget des dépenses 
 
Les dépenses totales ont excédé le budget de 61 922 $ sur un budget original de 6 210 000 $ 
soit près de 1%.  
 
Les principaux écarts sont les suivants : 
 
 


•  Salaires et avantages sociaux : + 103 000 $ dont 77 000 $ pour le service des incendies 
•   Citerne d’eau potable lors de l’avis d’ébullition : + 28 000 $ 
•   Enlèvement de la neige : - 51 000 $ 
•   Projet Circonflexe pour lequel la Ville a reçu une subvention : + 48 000 $ 
•   Frais de financement : - 77 700 $  


                   
 
Dépenses en immobilisations 


Du côté des dépenses en investissement, celles-ci comprennent l’ensemble des investissements 
réalisés par la Ville pour moderniser, entretenir et mettre aux normes ses infrastructures. 
 
Au cours de l’exercice financier 2024, la Ville a investi 6 632 904 $.  
 
Voici les principaux investissements : 
 


• Construction de la caserne : 3 373 197 $ 
• Remplacement de pompes – usine de filtration et réservoir : 1 038 172 $ 
• Finalisation des travaux – rue des Pins et Plaisance : 715 746 $ 
• Infrastructures aqueduc et égout – rue Wheeler et Cyr : 397 670 $ 
• Installation d’un dégrilleur à l’usine d’épuration : 264 806 $ 
• Amélioration à l’aréna : 188 773 $ 
• Outil de désincarcération pour le service des incendies : 106 860 $ 
• Travaux au centre communautaire : 73 621 $ 
• Panneau d’affichage sur la rue Principale : 37 923 $ 


 


 
Dette à long terme 
 
Malgré des investissements de plus de 6,6 millions de $ en 2024, la dette à la charge des 
contribuables a augmenté de seulement 696 200 $ pour se situer au 31 décembre 2024 à 
7 162 290 $. 
 
 
État des réserves financières 
 
Le solde de l’excédent de fonctionnement non affecté soit le surplus accumulé au 31 décembre 
2024 est de 4 687 137 $. Cet excédent permettra à la Ville de Bedford une flexibilité pour les 
prochaines années, car l’excédent non affecté pourra servir à payer certains projets 
d’infrastructures au comptant, à répondre à des imprévus ou à rembourser des dettes avant 
l’échéance. 


 
3. Réalisations de l’année 2025 


Lors de la préparation budgétaire 2025, il a été convenu avec les élus que la priorité pour l’année 
serait la qualité de l’eau potable pour les citoyens. À cet effet, la Ville a créé, avec l’embauche de 
trois ressources spécialisées, son propre service de gestion des eaux, investi dans le 
remplacement des pompes de distribution et le projet de remplacement de la prise d’eau brute à 
son usine de filtration. Avec le renforcement de notre expertise interne et une vigilance constante, 
nous sommes pleinement mobilisés pour offrir un approvisionnement en eau potable sain et 
durable à notre population. 
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La Ville continue à réaliser des travaux de protection de l’environnement en procédant à la 
séparation des réseaux d’eaux usées sur son territoire, afin de minimiser le rejet des eaux usées 
vers la rivière. À cet effet, elle a investi plus de 5,5 millions de dollars depuis les quatre (4) 
dernières années dans la mise à niveau de ses infrastructures.  


La croissance économique est aussi au rendez-vous grâce à la poursuite du projet la Relance, à 
l’avancement de la phase 3 du projet Château-d’eau et à la vente des terrains du projet Héritage. 


Du côté de la vie communautaire : l’aménagement d’une nouvelle zone sportive extérieure 
clôturée comprendra quatre terrains de pickleball neufs ainsi que des terrains de pétanque 
revampés. Un parc canin sera également aménagé à proximité de l’entrée des sentiers du parc 
de la nature Keith-Sornberger, offrant un espace convivial et sécuritaire pour les citoyens et leurs 
compagnons à quatre pattes. …….. 


La Ville a amorcé à l’été 2024 la construction d’une nouvelle caserne d’incendie, dont la livraison 
est prévue d’ici la fin de l’année 2025. Réalisé grâce à une subvention de 5,2 M$ du gouvernement 
du Québec (dans le cadre du programme PRACIM), ce projet de 6,2 M$ permettra de doter 
Bedford et les municipalités voisines d’installations modernes, sécuritaires et conformes aux 
normes pour les 50 prochaines années. La nouvelle caserne regroupera l’ensemble des véhicules 
et offrira aux pompiers des espaces adaptés, incluant des zones de séchage de boyaux et de 
décontamination des équipements, répondant ainsi aux besoins d’une population en croissance. 


 
D’ici la fin 2025, l’hôtel de ville de Bedford sera relocalisé au 24, rue Rivière, dans l’édifice 
actuellement occupé par la Caisse Desjardins de la Pommeraie. En procédant à cet achat 
stratégique de 800 000 $, la Ville s’assure non seulement de doter la communauté de locaux plus 
modernes et accessibles, mais aussi de garantir le maintien de la présence de la Caisse 
Desjardins à Bedford, une institution essentielle pour les citoyens. La Caisse continuera d’occuper 
une partie de l’édifice comme locataire, offrant ainsi la continuité de ses services financiers. 


 
Nous pouvons en conclure que la Ville de Bedford est en croissance et en bonne santé financière. 
Grâce à cette saine gestion et à l’obtention de plusieurs subventions pour la réalisation de divers 
projets, la Ville peut compter sur de bonnes réserves lui permettant de faire face aux 
investissements à venir.  


En terminant, je tiens à remercier les membres du conseil pour leur appui, leur soutien et leur 
disponibilité. Merci également à la direction générale, au personnel cadre et à tous les employés 
de la Ville pour leur travail constant et de qualité afin de bien desservir l’ensemble des citoyennes 
et citoyens de la Ville de Bedford. 


 
Claude Dubois 
Maire 
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Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 763-25 intitulé : 
« Règlement sur le territoire assujetti au droit de préemption et les fins municipales 
pour lesquelles un immeuble peut être acquis » 


 
Le conseiller ______________________ donne avis de motion qu’il, ou en son absence 
un autre conseiller, proposera, à la prochaine séance ou toute séance ultérieure de ce 
conseil, l’adoption du Règlement numéro 763-25 intitulé : « Règlement sur le territoire 
assujetti au droit de préemption et les fins municipales pour lesquelles un immeuble peut 
être acquis ». 
 
Je dépose et présente le projet de règlement numéro 763-25 intitulé : « Règlement sur le 
territoire assujetti au droit de préemption et les fins municipales pour lesquelles un 
immeuble peut être acquis ». 
 


 







 


 


 


 
 
 


PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 763-25 
 


Règlement sur le territoire assujetti au droit de préemption et les fins municipales 
pour lesquelles un immeuble peut être acquis 


 
 
 


Considérant l’entrée en vigueur de la Loi modifiant diverses dispositions législatives 
principalement en matière d’habitation (LQ 2022, c.25) sanctionnée le 10 juin 2022; 


Considérant qu’en vertu des articles 572.0.1 et suivants de la Loi sur les cités et villes 
(RLRQ c. C-19), la Ville peut imposer un droit de préemption et exercer par la Ville afin 
d’acquérir des immeubles à des fins municipales ; 


 
Considérant que le conseil municipal croit opportun et dans l’intérêt de la Ville de se 
prévaloir de ce droit afin d’acquérir un immeuble pour des fins municipales à un juste prix 
pour tout projet au bénéfice de la communauté; 


 
Considérant que le règlement doit prévoir le territoire sur lequel le droit de préemption 
peut être exercé; 


Considérant que lors de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford 
tenue le 2 septembre 2025 un avis de motion a été donné par monsieur le conseiller 
xxxxxxxxx, et que la présentation et le dépôt d’un projet règlement a été également faite 
par celle-ci et que ledit règlement était disponible pour le public à cette même séance et 
sur le site Internet de la Ville, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes 
(RLRQ, c. C-19); 


 
 


EN CONSÉQUENCE, 


 
LE CONSEIL ÉDICTE CE QUI SUIT: 


 
 
 


ARTICLE 1 PRÉAMBULE 


Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 


ARTICLE 2 OBJET DU RÈGLEMENT 


Le présent règlement a pour objet de permettre à la Ville de Bedford de pouvoir exercer 
un droit de préemption sur le territoire visé par le présent règlement conformément à la 
loi. 


 
 


ARTICLE 3 TERRITOIRE VISÉ 
 


Tout lot et tout immeuble situé sur l’ensemble du territoire de la Ville de Bedford peut 
faire l’objet de l’exercice d’un droit de préemption en vertu du règlement. 


 
 


ARTICLE 4 FINS MUNICIPALES 
 


Les fins municipales pour lesquelles un immeuble peut être acquis par la Ville de 
Bedford à la suite de l’exercice du droit de préemption sont les suivantes : 
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a) L’habitation; 
b) L’environnement; 
c) Un équipement collectif; 
d) Une activité communautaire; 
e) Le développement économique local conformément au chapitre III de la Loi sur 


les compétences municipales (C-47.1); 
f) Une infrastructure ou un service d’utilité publique; 
g) Le transport collectif; 
h) La conservation d’un immeuble d’intérêt patrimonial; 
i) Réserve foncière ; 
j) Soutenir le développement économique. 


 
 


ARTICLE 5 ASSUJETTISSEMENT D’UN IMMEUBLE 
 


Le conseil municipal de la Ville identifie le lot ou l’immeuble à l’égard duquel sera inscrit 
un avis d’assujettissement au droit de préemption. La durée du droit de préemption est 
de dix (10) ans à compter de son inscription au registre foncier. 


L’avis d’assujettissement contient la désignation de l’immeuble visé et les fins pour 
lesquelles il pourra être spécifiquement acquis par la Ville à la suite de l’exercice du droit 
de préemption. Il est notifié au propriétaire de l’immeuble dès son inscription au registre 
foncier. 


La désignation des immeubles sur le territoire de la Ville de Bedford assujettis à un droit 
de préemption sont : 


a) Le lot CINQ MILLIONS SIX CENT UN MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-
QUINZE (5 601 795) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Missisquoi ; 


b) Le lot CINQ MILLIONS SIX CENT TROIS MILLE DEUX CENT CINQUANTE-NEUF 
(5 603 259) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Missisquoi ; 


c) Le lot CINQ MILLIONS SIX CENT UN MILLE HUIT CENT VINGT-NEUF (5 601 829) 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Missisquoi ;  


d) Le lot CINQ MILLIONS SIX CENT UN MILLE HUIT CENT TRENTE (5 601 830) du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Missisquoi ; 


e) Le lot CINQ MILLIONS SIX CENT UN MILLE HUIT CENT TRENTE-ET-UN (5 601 
831) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Missisquoi ; 


f) Le lot CINQ MILLIONS SIX CENT UN MILLE HUIT CENT VINGT-SIX (5 601 826) du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Missisquoi ; 


g) Le lot SIX MILLIONS QUARANTE-HUIT MILLE NEUF CENT TRENTE-CINQ (6 048 
935) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Missisquoi ; 


 
ARTICLE 6 AVIS D’INTENTION D’ALIÉNÉ UN IMMEUBLE 


Le propriétaire d’un immeuble assujetti au droit de préemption doit, avant d’aliéner son 
immeuble, sous peine de nullité, notifier un avis d’intention d’aliéner l’immeuble à la 
direction générale de la Ville. Quel que soit le mode de notification qu’il utilise, le 
propriétaire doit être en mesure de constituer une preuve de sa notification de l’avis 
d’intention d’aliéner l’immeuble. 


 
 


ARTICLE 7 MODALITÉS DE TRANSMISSION ET CONTENU DE L’AVIS 
D’INTENTION D’ALIÉNÉ UN IMMEUBLE 


L’avis d’intention d’aliéner un immeuble assujetti à un droit de préemption par la Ville peut 
être transmis par tout mode approprié soit, par huissier de justice, par courrier, par la 
remise du document ou par voie électronique en utilisant le formulaire disponible en ligne 
sur le site Internet de la Ville. L’adresse de remise ou d’envoi par courrier doit être celle 
de l’hôtel de Ville de Bedford. 


 
Le propriétaire doit être en mesure de constituer une preuve de la remise, de l’envoi ou 
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de la transmission de l’avis d’intention à la direction générale de la Ville. 


L’avis d’intention d’aliéné doit identifier l’acheteur éventuel et indiquer le prix et les 
conditions d’aliénation de l’immeuble. 


 
La Ville pourra aussi requérir du propriétaire, si disponible, les documents suivants : 


a) La promesse d’achat signée; 
b) Le rapport établissant la valeur monétaire de la contrepartie non monétaire 


lorsque la promesse d’achat en prévoit une; 
c) Le plan de la partie de l’immeuble concernée par l’aliénation si l’aliénation est 


partielle; 


d) La résolution ou procuration désignant le mandataire; 
e) Le contrat de courtage, le cas échéant. 
f) Le bail ou le contrat de location de l’immeuble; 


 
g) L’étude environnementale; 
h) Le rapport d’évaluation de l’immeuble; 


i) Le certificat de localisation; 
j) L’étude géotechnique; 
k) Tout autre document ou étude utilisé dans le cadre de la promesse d’achat. 


 
ARTICLE 9 ENTRÉE EN VIGUEUR 


 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 


 


 
 
 
 
 
 


Claude Dubois Me Catherine Nadeau, OMA 
Maire  Directrice générales adjointe et greffière 
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Autorisation de paiement des déboursés pour le mois de juillet 2025 
 
Proposé par le conseiller  
Appuyé par le conseiller  
 
Que ce conseil adopte la liste des déboursés au 29 août 2025, au montant de 
698 870.74 $ présentée aux membres du conseil de la Ville de Bedford, le 29 août 2025. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense. » 
 
          ADOPTÉE 
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Engagement de la Ville de Bedford à la Programmation TECQ 2024-2028 
 
Considérant que la Ville a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de 
transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ) pour les 
années 2024 à 2028; 
 
Considérant que la Ville doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à 
elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 
lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
Proposé par  
Appuyé par 
 
Que la Ville s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle. 
 
Que la Ville s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et aux coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès ce celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré 
ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés 
au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 
2024-2028. 
 
Que la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux ci-jointe et de tous 
les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 
 
Que la Ville s’engage à déposer annuellement une mise à jour de sa programmation 
de travaux durant la période du 1er octobre au 15 février inclusivement. 
 
Que la Ville s’engage à réaliser les investissements autonomes qui lui sont imposés pour 
l’ensemble des cinq années au programmes. 
 
Que la Ville s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvés par la présente résolution. 
 
 
          ADOPTÉE 







Transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ-2024)
Municipalité (code géographique) : Bedford (46035) Volet Programmation de travaux
Programme : TECQ 2024-2028 N° de dossier : 1246035


N° de version : 1
État du dossier : En rédaction Date de transmission : (Dossier non transmis)


Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) Page 1 sur 5


Priorité 1 – Installation, mise aux normes et mise à niveau des équipements d’eau potable et d’assainissement des eaux
Il n'y a pas de projet pour la priorité 1







Transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ-2024)
Municipalité (code géographique) : Bedford (46035) Volet Programmation de travaux
Programme : TECQ 2024-2028 N° de dossier : 1246035


N° de version : 1
État du dossier : En rédaction Date de transmission : (Dossier non transmis)


Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) Page 2 sur 5


Priorité 2 – Études visant à améliorer la connaissance des infrastructures municipales
Il n'y a pas de projet pour la priorité 2







Transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ-2024)
Municipalité (code géographique) : Bedford (46035) Volet Programmation de travaux
Programme : TECQ 2024-2028 N° de dossier : 1246035


N° de version : 1
État du dossier : En rédaction Date de transmission : (Dossier non transmis)


Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) Page 3 sur 5


Priorité 3 – Renouvellement des conduites d’eau potable et d’égout


N° Titre Localisation Type infrastructure Long. (m) Nb de
conduite


Coûts des travaux
Commentaire


2024 - 2025 2025 - 2026 2026 - 2027 2027 - 2028 2028 - 2029 Total


1


Réfection
des
infrastructur
es de la rue
Taylor


6 rue Taylor,
Bedford
J0J1A0


Distribution
Collecte


440
425


1
1 0 $ 1 126 023 $ 0 $ 0 $ 0 $ 1 126 023 $


Sous-totaux par type


Collecte 425 1 0 $ 506 710 $ 0 $ 0 $ 0 $ 506 710 $


Distribution 440 1 0 $ 619 313 $ 0 $ 0 $ 0 $ 619 313 $


Lorsque l’astérisque (*) est présent dans la colonne
« titre », le travail utilise alors l’enveloppe de 20% Total 0 $ 1 126 023 $ 0 $ 0 $ 0 $ 1 126 023 $







Transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ-2024)
Municipalité (code géographique) : Bedford (46035) Volet Programmation de travaux
Programme : TECQ 2024-2028 N° de dossier : 1246035


N° de version : 1
État du dossier : En rédaction Date de transmission : (Dossier non transmis)


Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) Page 4 sur 5


Priorité 4 – Matières résiduelles, amélioration énergétique et infrastructures municipales (MAMH)
Il n'y a pas de projet pour la priorité 4 - MAMH







Transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ-2024)
Municipalité (code géographique) : Bedford (46035) Volet Programmation de travaux
Programme : TECQ 2024-2028 N° de dossier : 1246035


N° de version : 1
État du dossier : En rédaction Date de transmission : (Dossier non transmis)


Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) Page 5 sur 5


Priorité 4 – Voirie locale (MTMD)
Il n'y a pas de projet pour la priorité 4 - MTMD





		6.2 Réso Programmation TECQ 2024-2028

		6.2 Programmation TECQ 2024-2028 #1
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Adoption de la Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que le français 
 
Considérant que la Ville de Bedford doit se doter d’une Directive relative à l’utilisation 
d’une autre langue que le français; 
 
Considérant que cette directive permet aux organismes d’asseoir le français comme 
langue officielle tout en encadrant les situations où une autre langue peut être utilisée par 
les employés; 
 
Considérant que les membres du conseil ont reçu au préalable une copie de ladite 
Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que le français; 
 
Proposé par  
Appuyé par 
 
Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
D’adopter la Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que le français de la Ville 
de Bedford et d’autoriser le maire ainsi que la directrice générale adjointe et greffière à 
signer ladite directive pour et au nom de la Ville de Bedford. 
 
 
          ADOPTÉE 
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Responsable de la procédure :  Le greffier agit à titre d’émissaire de la 
langue française auprès du ministère de la 
Langue française 


 


Diffusion :       site Web de la Ville de Bedford 


 


Adoption :       2 septembre 2025 


  







 
 


 


1. CONTEXTE 


Le 1er juin 2022, la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français (loi 14) a été 
sanctionnée et a ainsi modifié la Charte de la langue française (ci-après désignée la «Charte» 
). La Politique linguistique de l’État, qui donne les grandes orientations en matière d’exemplarité, 
a été approuvée par le gouvernement le 22 février 2023. Depuis le 1er juin 2023, celle-ci 
s’applique aux organismes municipaux, selon l’annexe I de la Charte, et encadre notamment les 
diverses situations où une autre langue que le français peut être utilisée. 


La Ville de Bedford (ci-après désignée la « Ville »), à titre d’organisme municipal, doit, 
conformément aux dispositions de l’article 29.11 de la Charte, adopter une directive dictant les 
règles de conduite applicables en matière linguistique au sein de son organisation et les 
exceptions admissibles. 


La présente directive s’appuie sur le cadre juridique établi par la Charte et décrit les situations 
où une autre langue que le français peut être utilisée par la Ville. 


2. CHAMP D’APPLICATION 


La présente directive s’applique pour l’ensemble des employés de la Ville, peu importe leur statut 
et leur rôle. Elle s’applique également aux élus municipaux. 


3. CADRE DE RÉFÉRENCE 


Les règles suivantes encadrent l’application de la présente directive : 


• la Charte de la langue française (chapitre C-11); 
• les règlements pris en vertu de la Charte de la langue française; 
• la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français (2022, c. 14); 
• la Politique linguistique de l’État; 
• la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 


renseignements personnels (chapitre A‐2.1). 


4. PRINCIPES GÉNÉRAUX 


Pour être exemplaire, la Ville utilise exclusivement le français dans ses communications écrites 
et orales. Toutefois, la Charte et ses règlements prévoient des situations exceptionnelles où la 
Ville a la faculté d’utiliser une autre langue. Ainsi, l’un de ses services municipaux peut, dans 
ces situations et à certaines conditions, utiliser une autre langue que le français. 


Le recours à une autre langue ne doit jamais être systématique. Même lorsque la Ville dispose 
d’une faculté d’employer une autre langue, elle doit toujours utiliser le français dès qu’elle 
l’estime possible. 


Les situations dans lesquelles une autre langue que le français peut être utilisée sont prévues 
dans la Charte. 


  







 
 


 


5. MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT 


5.1 Facultés d’utiliser une autre langue que le français 


La Ville peut utiliser une autre langue que le français uniquement dans les cas exceptionnels 
prévus par la Charte ou par son cadre réglementaire. Avant d’employer une autre langue que le 
français, tout employé de la Ville s’assure, en le vérifiant au cas par cas, qu’il est dans une 
situation exceptionnelle prévue par la Charte ou par son cadre réglementaire1. Il peut en tout 
temps se référer à l’Émissaire de la langue française désigné par le conseil municipal dans 
l’organisation. 


Conformément au paragraphe 2 de l’article 13.2 de la Charte, une exception permettant à la 
Ville de recourir à une autre langue que le français à l’écrit dans une situation lui confère aussi 
la faculté d’utiliser cette autre langue à l’oral dans la même situation. 


Cependant, avant d’utiliser une autre langue que le français, la Ville doit s’assurer que : 


• tous les moyens raisonnables ont été pris pour utiliser exclusivement le français; 
 


• l'utilisation exclusive du français aurait pour conséquence de compromettre sa mission 
ou le service au citoyen. 


5.2 Impossibilité d’utiliser une autre langue que le français 


Lorsqu’un employé de la Ville constate, après vérification, qu’il n’est pas dans une situation où 
la Charte ou son cadre réglementaire lui accorde la faculté d’employer une autre langue, il utilise 
exclusivement le français. 


5.3 Santé publique 


La Ville peut utiliser d’autres langues dans ses communications citoyennes dans le cas de toute 
situation pouvant représenter un risque pour la santé de la population.  


6. MISE À JOUR DE LA DIRECTIVE 


La présente directive est mise à jour au moins tous les cinq (5) ans. Elle peut être révisée avant 
cette échéance notamment lorsque des changements apportés à la Charte ou de ses règlements 
doivent être pris en compte ou que des exigences supplémentaires sont jugées nécessaires. 


7. APPROBATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR 


La présente directive entre en vigueur à la date de son adoption par le conseil municipal de la 
Ville. Toute modification à son contenu doit également recevoir les approbations nécessaires. 


 


 


 


________________________________                             ________________________________ 
Claude Dubois            Catherine Nadeau, 
Maire                                  Directrice générale adjointe et greffière  
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Autorisation à la directrice générale adjointe pour la signature des chèques de la 
Ville  
 
Considérant le départ de la trésorière-adjointe de la Ville de Bedford; 
 
Considérant la nécessité d’avoir au moins une deuxième personne signataire en l’absence 
du directeur général; 
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
Que les signataires autorisés de la Ville de Bedford sont le maire, Claude Dubois, ou en 
son absence le maire suppléant, et le directeur général et greffier-trésorier, Richard Joyal, 
ou en son absence le trésorier adjoint ou la directrice générale adjointe. 
 
Que deux, quels qu’ils soient d’entre eux, peuvent agir à titre de signataire autorisé (défini 
ci-après) pour le compte de la Ville de Bedford et peuvent, à l’occasion, déléguer des 
pouvoirs par écrit à un ou plusieurs délégués afin qu’ils puissent poser l’un ou l’autre des 
actes, ou chacun d’eux, décrits dans la définition de signataire autorisé. Une telle 
délégation peut viser une période limitée ou illimitée. La lettre de délégation doit indiquer 
le nom et le titre et comporter un spécimen de signature de chaque délégué; 
 
Tout signataire autorisé, de même que le maire, le maire suppléant, le directeur général, 
la trésorière adjointe et la directrice général adjointe, est autorisé pour et au nom de la 
Ville de Bedford, à l’occasion, à négocier le dépôt auprès de cette institution bancaire 
(mais au crédit du compte seulement) de tous les chèques, billets, lettres de change et 
ordres de paiement. L’endossement par la Ville de Bedford de tout effet déposé dans un 
compte peut être effectué au moyen d’un timbre en caoutchouc ou de tout autre dispositif. 
 
 
          ADOPTÉE 
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Appropriation à même l’excédent de fonctionnement non affecté pour l’acquisition 
du 24 rue Rivière pour la relocalisation de l’hôtel de Ville et des travaux de réfection 
sur le bâtiment 
 
Considérant la résolution numéro 24-12-376 relatif à l’acquisition du 24 rue Rivière à 
Bedford afin de relocaliser l’hôtel de ville; 
 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir également un budget pour les travaux de réfection à 
effectuer dans le bâtiment; 
 
Proposé par 
Appuyé par 
 
Que ce conseil autorise le paiement pour l’acquisition de l’immeuble du 24, rue Rivière à 
Bedford ainsi qu’un montant pour la relocalisation de l’Hôtel de Ville et des travaux de 
réfection sur le bâtiment. 
 
D’approprier à même l’excédent de fonctionnement non affecté la somme de 1 500 000 $ 
pour l’acquisition de l’immeuble du 24, rue Rivière à Bedford ainsi qu’un montant pour la 
relocalisation de l’Hôtel de Ville et des travaux de réfection sur le bâtiment. 
 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
 


ADOPTÉE 





catherine.nadeau
Pièce jointe
6.5 Réso - Appropriation - Acquisition 24 rivière.pdf




PERMIS DATE EMPLACEMENT CADASTRE ID ZI Rive Litt MH No
uv


el
le


 c
on


st
ru


ct
io


n


Ré
no


va
tio


n 
/ t


ra
ns


fo
rm


at
io


n


Ad
di


tio
n 


de
 b


ât
im


en
ts


Ag
ra


nd
is


se
m


en
t


In
st


. s
ep


tiq
ue


s


Lo
tis


se
m


en
t


Dé
m


ol
iti


on


Pi
sc


in
e


Au
tre


s


Ré
si


de
nt


ie
l


Ag
ric


ol
e


Co
m


m
er


ci
al


In
du


st
rie


l


In
st


itu
tio


nn
el


DESCRIPTION Valeur déclarée  C
oû


t p
er


/c
er


t 


V
al


eu
r 


R
és


id
en


tie
lle


V
al


eu
r 


A
gr


ic
ol


e


V
al


eu
r 


C
om


m
er


ci
al


e


V
al


eu
r 


In
du


st
ri


el
le


V
al


eu
r 


In
st


itu
tio


nn
el


le


C
oû


t R
és


id
en


tie
l


C
oû


t A
gr


ic
ol


C
oû


t C
om


m
er


ci
al


C
oû


t I
nd


us
tr


ie
l


C
oû


t I
ns


tit
ut


io
nn


el


août 5PX000136 13-08-2025 43, Mésanges 6479240 0 0 Remise 8 000,00 $         20,00 $         $8 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $20,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 k


août 5PX000137 13-08-2025 3, Campbell 5602574 0 0 Piscine hors-terre 4 000,00 $         25,00 $         $4 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $25,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 k


août 5PX000138 13-08-2025 15, CArdinal 6479252 0 0 Piscine hors-terre 60 000,00 $       25,00 $         $60 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $25,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 1900409 1 600 $ k


août 5PX000139 13-08-2025 5, Victoria Sud 5602695 0 0 toiture 450 000,00 $     45,00 $         $450 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $45,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 k


août 5PX000140 27-08-2025 7, Rocheleau 5601771 0 0 Abattage d'un arbre malade -  $                  -  $             $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


août 5PX000141 27-08-2025 85, du Pont 5602378 0 0 Abattage d'un arbre malade -  $                  -  $             $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 k


août 5PX000142 27-08-2025 27, Taylor 5601859 0 0 Réparation toiture 18 000,00 $       20,00 $         $18 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $20,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 1900409 1 600 $ k


août 5PX000143 27-08-2025 72, Moreau 5602533 0 0 Remise 8 000,00 $         20,00 $         $8 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $20,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 k


août 5PX000144 27-08-2025 39, Reid 5602248 0 0 Nouvelle clôture de piscine -  $                  -  $             $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


août 5PX000145 27-08-2025 84, Cardinal 6585423 0 0 Cloture -  $                  -  $             $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


août 5PX000146 27-08-2025 104, Principale 5601848 0 0 Commerce : MCW toutes sortes d'affaires -  $                  25,00 $         $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $25,00 $0,00 $0,00
Tota 11 0 2 2 0 0 0 0 2 5 10 0 1 0 0 548 000,00 $     180,00 $       548 000,00 0,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 155,00 $ 0,00 $ 25,00 $ 0,00 $ 0,00 $
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Demande de subvention – Association de Hockey Mineur du district de Bedford 
2024-2025 
 
Considérant que l’Association de Hockey Mineur du district de Bedford a transmis le 
nombre de joueurs qui résident sur le territoire de la Ville de Bedford, et ce, pour la saison 
2024-2025; 
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
Que ce conseil autorise une contribution d’un montant de 3 600 $ à la l’Association de 
Hockey Mineur du district de Bedford, représentant un montant de 100$ par joueur 
demeurant à la Ville de Bedford pour un total de 36 joueurs. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
 
          ADOPTÉE 







Date de naissance Numéro de rue Rue du membre Ville du membre Montant


2004-06-08 5 Rue Adhémar Cusson Bedford 100,00$       


2003-09-12 158 RUE RIVÌERE BEDFORD 100,00$       


2006-03-14 40 Rue de la Rivière Bedford 100,00$       


2003-09-12 158 RUE RIVÌERE BEDFORD 100,00$       


2014-05-03 15 Rue Victoria Sud Bedford 100,00$       


2015-03-04 78 RUE DE L'ÉGLISE BEDFORD 100,00$       


2015-09-25 11 Rue Campbell Bedford 100,00$       


2014-02-27 47 Rue de la Rivière Bedford 100,00$       


2013-11-13 7 Rue de la Rivière Bedford 100,00$       


2011-08-23 22 RUE HÉBERT BEDFORD 100,00$       


2011-10-02 18 Rue Moreau Bedford 100,00$       


2011-01-13 100 RUE DUTCH BEDFORD 100,00$       


2010-05-26 161 Rue de la Rivière Bedford 100,00$       


2011-07-11 31 Avenue du Château-d'eau Bedford 100,00$       


2011-04-22 61 RUE DUPONT BEDFORD 100,00$       


2010-08-29 19 FORTIN APP. 4 BEDFORD 100,00$       


2008-02-24 32 RUE CAMPBELL APP. 302 BEDFORD 100,00$       


2007-05-23 158 RIVIERE BEDFORD 100,00$       


2009-03-24 7 Rue de la Rivière Bedford 100,00$       


2009-09-17 48 Rue de l'Église Bedford 100,00$       


2008-03-28 21 TAYLOR BEDFORD 100,00$       


2009-11-19 66 Rue Massicotte Bedford 100,00$       


2008-09-22 161 Rue de la Rivière Bedford 100,00$       


2007-02-16 48 Rue de l'Église Bedford 100,00$       


2007-04-11 10 RUE HEBERT BEDFORD 100,00$       


2008-08-07 8 Boulevard de la Victoire Bedford 100,00$       


2007-03-30 8 VICTOIRE BEDFORD 100,00$       


2019-10-18 15 Rue Victoria Sud Bedford 100,00$       


2018-11-09 137 Rue de la Rivière Bedford 100,00$       


2018-08-08 72 Rue Elisabeth Bedford 100,00$       


2018-11-21 10 Avenue du Château-d'eau Bedford 100,00$       


2021-01-08 102 Rue Elisabeth Bedford 100,00$       


2016-08-15 172 A De l’église Bedford 100,00$       


2016-08-22 21 Avenue du Château-d'eau Bedford 100,00$       


2016-12-30 137 Rue de la Rivière Bedford 100,00$       


2017-11-22 17 Rue Victoria Nord Bedford 100,00$       


3 600,00$    





		8.1 Réso Demande de subvention – Hockey mineur district de Bedford – 2024-2025

		8.1 AHMB 2024-2025
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Modification de contrat à J.A. Beaudoin Construction Limitée pour les travaux 
d’excavation des terrains de pickleball 
 
Considérant les travaux d’excavation et de pavage des terrains de pickleball; 
 
Considérant qu’il y a eu des imprévus et travaux supplémentaires à faire pour mettre les 
terrains en bon état; 
 
Considérant la résolution numéro 25-03-99 relativement à l’octroi de contrat à J.A. 
Beaudoin Limitée; 
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
Que ce conseil accepte la modification au contrat de gré à gré à J.A. Beaudoin 
Construction Limitée pour les travaux supplémentaires d’excavation et de pavage des 
terrains de pickleball, pour un montant supplémentaire de 36 381,83$, incluant les taxes 
applicables. 
 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
 
          ADOPTÉE 









		8.2 Réso Modif contrat Beaudoin terrains pickleball

		8.2 Facture Beaudoin terrain pickleball
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La prochaine séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford se tiendra en présence des élus au 
Centre communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, au 14, rue Philippe-Côté à 19h. 
 
Toutes questions concernant l’ordre du jour peuvent être transmises à la direction générale de la Ville à 
l’adresse : catherine.nadeau@ville.bedford.qc.ca  afin qu’elles soient traitées en séance tenante. 
 

 

9. Service des travaux publics et services techniques 
 

9.1 Appropriation à même l’excédent de fonctionnement non affecté pour 
l’acquisition d’une faucheuse 

9.2 Octroi de contrat de gré à gré pour la construction d’un trottoir rue Rix 
 
 
10. Service incendie et sécurité publique 

 
 

11. Ressources humaines 
 

11.1 Dépôt de la liste des embauches 
 
 
12. Dépôt de correspondance 
 

12.1 Procès-verbal de Zone-Éco (Régie intermunicipale de gestion des matières 
résiduelles de Brome-Missisquoi) de la séance du 8 juillet 2025 

12.2 Lettre de remerciement de la Maison de la Famille des Frontières 

12.3 Lettre de remerciement du Circuit cycliste du Lac Champlain édition du 7 
juin 2025 

 
 
13. Affaires nouvelles 
 
Deuxième période de questions  
 
 
14. Levée de la séance 
 

14.1 Levée de la séance 
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Appropriation à même l’excédent de fonctionnement non affecté pour l’acquisition 
d’une faucheuse 
 
Considérant la résolution 25-05-186 relativement à l’acquisition d’une faucheuse; 
 
Considérant le financement pour cette acquisition; 
 
Proposé par 
Appuyé par 
 
Que ce conseil autorise le paiement au montant de 19 545,75 $ à Équipements Guillet – 
Sabrevois pour l’acquisition de la faucheuse. 
 
D’approprier à même l’excédent de fonctionnement non affecté la somme de 19 545,75 $ 
pour l’acquisition de la faucheuse. 
. 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
 


ADOPTÉE 









		9.1 Réso - Appropriation - Acquisition faucheuse

		9.1 Facture faucheuse
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Octroi de contrat de gré à gré pour la construction d’un trottoir rue Rix 
 
Considérant que la Ville de Bedford souhaite avoir un trottoir sur la rue Rix; 
 
Considérant les propositions reçues; 
 
Considérant que Services Expert MSO a présenté une offre de services en date du 25 
août 2025 au montant de 31 388,18 $ taxes incluses, pour la construction d’un trottoir rue 
Rix; 
 
Proposé par 
Appuyé par 
 
Que ce conseil octroie le contrat à Services Expert MSO au montant de 31 388,18 $ taxes 
incluses, pour la construction d’un trottoir rue Rix à Bedford. 
 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
 
          ADOPTÉE 









		9.2 Octroi contrat trottoir rue Rix

		9.2 Estimation trottoir rue Rix
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LISTE DES EMBAUCHES AU 2 SEPTEMBRE 2025 
 


 
Nom Occupation Horaire Date 


d’embauche 
 


Salaire Statut Date de fin 


Mathilde Girard Stagiaire aux communications 34 heures/semaine 8 septembre 2025 22$/heure Stage 31 décembre 2025 


Bianca Summerside Adjointe administrative 34 heures/semaine 8 septembre 2025 27.67$/heure Remplacement Indéterminée 
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Bedford, le 21 aout 2025, 


Ville de Bedford 
1, rue Principale,  


Bedford,Qué. J0J 1A0 


 


Remerciement pour votre don 
 


Par la présente, au nom de tous les membres de la Maison de la Famille 
des Frontières, je souhaite vous remercier pour votre générosité envers notre 
organisme. Votre contribution de 1000$ soutient directement notre mission 
première, celle de promouvoir le bien-être des familles de la région. 


Soyez assuré que votre don sera investi judicieusement pour répondre 
aux besoins de nos familles en situation de vulnérabilité. Je vous prie de 
recevoir nos sincères salutations. 


 


 


Solidairement,  


 


Hélène St-Pierre 


Coordonnatrice  
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